
Service du cabinet
Bureau de la communication interministérielle

Versailles, le 21 février 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Incident sur la Seine d’une barge transportant du nitrate de calcium

Point de situation à 15h

Lundi 20 février 2023 vers 18h, le Phimarc, une barge acheminant du nitrate de calcium au service
public de l’assainissement francilien (SIAAP) d’Achères a heurté une pile de pont qui enjambe la
Seine à la hauteur de Triel-sur-Seine. Les services de l’État, sous l’autorité du préfet des Yvelines, se
sont immédiatement rendus sur place.

Dès hier soir, Audrey Baconnais-Rosez, directrice de cabinet du préfet des Yvelines, s’est rendue sur
place. Le  service départemental d’incendie et de secours des Yvelines (SDIS 78) a mobilisé une
soixantaine de sapeurs-pompiers, dont des plongeurs, et 10 engins.

Le transport des 878m3 est réalisé dans plusieurs cuves compartimentées à « double enveloppe ».
Le haut d’une des cuves contenant environ 70m3 de nitrate de calcium a été endommagé, ce qui a
vraisemblablement occasionné une fuite de faible volume. Le contenu de cette cuve fuyarde ne
bouge désormais plus et l’intégrité des autres cuves semble assurée.

A ce stade, il n’est pas redouté d’effet sur la qualité de la Seine, compte-tenu du débit important
de la Seine à Triel-sur-Seine par rapport au débit de la fuite présumée. Le SIAAP a procédé à des
prélèvements de l’eau de Seine afin d’être analysés.

Une cuve de fioul, située à l’avant de la barge, a été pompée dès hier soir afin d’éviter tout risque
de pollution aux hydrocarbures de la Seine

Une barge  part  du  Havre  et  sera  en  mesure  d’acheminer  le  nitrate  de  calcium  vers  le SIAAP
d’Achères, suite à des opérations de pompage.

Le SIAAP dispose d’une réserve de nitrate de calcium suffisante pour permettre aux installations de
fonctionner pendant plusieurs jours.

Les sapeurs-pompiers du service départemental d’incendie et de secours des Yvelines (SDIS 78) ont
été  mobilisés  jusqu’au  milieu  de  la  nuit.  La  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de l’aménagement et  des  transports  d’Île-de-France (DRIEAT) s’assure du bon
déroulement des opérations, en lien avec le SIAAP.
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